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ACTIVITE(S) DE PRATIQUE REGULIERE DE VOTRE ASSOCIATION EN 20.. (N-1) A MONTIGNY-LES-METZ 

Activité 

Nombre 

d’équipes 

(le cas 

échéant) 

Nombre 

d’heures de 

pratique 

par séance 

Nombre 

de 

séances 

Nombre 

d’heures de 

compétition 

Nombre de 

déplacements 

Distances 

parcourues lors 

des 

déplacements 

Nombre de 

bénéficiaires 

Montigniens 

hommes / 

femmes 

Nombre de 

bénéficiaires 

non Montigniens 

hommes / 

femmes 

Public 

touché 

* 

Tarif (gratuit, 

adhésion, ou 

payant) 

 

 

            

             

             

             

             

             

             

             

             

Nbre total 

d’activités : 

 
Total annuel d’heures :                                                                                               ……………… 

*Merci d’indiquer, pour chaque activité, le public touché en indiquant dans le tableau le chiffre correspondant (plusieurs choix possibles) : 

1- Adhérents  2- Non adhérents 3- Enfants (3 à 12 ans)  4- Adolescents (12 à 18 ans)  5- Adultes 6- Seniors 

ANNEXE SPECIFIQUE « CATEGORIE SPORT » 

DEMANDE DE SUBVENTION ANNEE 20.. 

Nom de votre association : …………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Sigle : ……………………………………………………………………… N° D.D.J.S. : ……………………………………………………………………. 
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7- Familles  8- Personnes rencontrant des difficultés sociales  9- Personnes en situation de handicap  10- autres (à préciser) : ……… 

 

BILAN DES MANIFESTATIONS 20.. (N-1) OUVERTES A TOUS LES MONTIGNIENS 

Intitulé de la manifestation Date de déroulement Lieu de déroulement 

Nombre de bénéficiaires 

Montigniens 

hommes / femmes 

Nombre de bénéficiaires 

non Montigniens 

hommes / femmes 

       

       

       

       

       

Nombre total de manifestations : …… Nombre total de bénéficiaires Montigniens : …………………………………….. 

 

BILAN DES MANIFESTATIONS 20.. (N-1) OUVERTES AUX ADHERENTS 

 

Intitulé de la manifestation Date de déroulement Lieu de déroulement 

Nombre de bénéficiaires 

Montigniens 

hommes / femmes 

Nombre de bénéficiaires 

non Montigniens 

hommes / femmes 

       

       

       

       

       

Nombre total de manifestations : …… Nombre total de bénéficiaires Montigniens : …………………………………….. 
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PROGRAMME PREVISIONNEL D’ACTIONS POUR 20.. (N) 

ACTIVITE(S) DE PRATIQUE REGULIERE DE VOTRE ASSOCIATION A MONTIGNY-LES-METZ 

Activité 
Nombre d’équipes 

(le cas échéant) 

Nombre d’heures de 

pratique par séance 
Nombre de séances 

Nombre d’heures 

de compétition 

Nombre de 

déplacements 

      

      

      

      

      

      

      

      

      

Nbre total d’activités : …………….. Total annuel d’heures : ………………. 
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MANIFESTATIONS 20.. (N) OUVERTES A TOUS LES MONTIGNIENS 

Intitulé de la manifestation Date de déroulement Lieu de déroulement 

   

   

   

   

   

Nombre total de manifestations : …… 

 

MANIFESTATIONS 20.. (N) OUVERTES AUX ADHERENTS 

 

Intitulé de la manifestation Date de déroulement Lieu de déroulement 

   

   

   

   

   

Nombre total de manifestations : …… 
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CRITERES SPECIFIQUES 

A l’appui de votre demande de subvention, vous joindrez un projet sportif écrit ou un rapport d’activité décliné autour des 4 volets 

suivants : 

□ VOLET SPORTIF : 

• Performances sportives sur la dernière saison, 

• Maintien ou accession en division supérieure des équipes ou sportifs engagés en championnat, 

• Présence d’athlètes ou sportifs de haut niveau, 

• Organisation sur la saison de compétition sportive officielle d’importance (meeting, gala, jubilé, …). 

 

□ VOLET EDUCATIF OU PEDAGOGIQUE : 

• Comportement sportif sur la saison écoulée (le service des sports complètera utilement), 

• Formation de jeunes arbitres, 

• Participation aux actions sportives « citoyennes » sur la Ville,  

• Actions mises en œuvre pour la qualification et/ou la formation de l’encadrement. 

 

□ VOLET SOCIAL ET ENVIRONNEMENTAL : 

• Diversité des publics accueillis au sein du club, 

• Accessibilité tarifaire, 

• Facilités de paiement lors de l’adhésion, 

• Aide à la pratique du sport pour les plus jeunes, au public handicapé, 

• Mesures prises en faveur de l’égalité femmes-hommes, 

• Mesures prises en faveur du développement durable. 

 

□ VOLET ECONOMIQUE : 

• Equilibre financier général du club, 

• Recherche active de sponsors ou partenaires (y compris sur les mises à disposition de matériels), 

• Financements complémentaires obtenus, 

• Le service des sports notera la qualité et la lisibilité des documents financiers et comptables fournis.   


